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par le Representant permanent de Chypre aupres de 170wanisation I_L_ -.-- -w-ye.AL .-.-- _ ---.-.I-.---d-.k---- 

des Nations Unies -._-_-_~ 

D'ordre de mon ,gouvernement f) je tiens à porter à votre connaissance et à 
lPattentiOn des membres de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité les faits 
suivants : d'après la presse et d'autres organes dvinformation turcs des 6 et 
7 novembre 1982, la 'Pd&légationv' chypriote turque, à son retour d'un récent voyage 
en Turquie, a décidé de remplacer la livre chypriote par la livre turque, qui aura 
SXll COUTS légal dans cette partie de Chypre qui est occupée par les forces turques 
depuis plus de huit ans. Selon les mêmes sources d'information, M. Cosar, au nom 
du régime de M. Denktash, a déclaré de façon tout à fait caractéristique qusil ne 
leur était pas possible d'agir de leur propre autorité en la matisre et que 
"c'était pour cette raison qu'ils étaient allés à Ankara s'entretenir de la question 
avant de remplacer la livre chypriote par la livre turque comme monnaie officielle". 
Il a ajouté : "Ce passage définitif de la livre chypriote à la livre turque 
COnstituera une mesure économique historique." En outre, comme l'a indiqué la 
presse chypriote turque, "la livre chypriote sera considérée comme une monnaie 
&tran,gère et la livre turque comme la monnaie locale officielle" dans les zones 
occupées. 

Vous savez pertinemment que la crise chypriote est depuis le début le résultat 
de l'invasion et de lvoccupation de Chypre en 1974 et de la inenace permanente dfune 
division de Chypre que fait peser la Turquie. L'invasion turque de 1974, l'OCCU- 
pation dvune grande partie du territoire de la République de Chypre, lsexPul.sion 
de 200 000 personnes de leurs terres et foyers anCeStraUX, la question des personnes 
disparues, la modification du caractère démographique de Chypre par l'imPlantact;ion 
de colons venus de Turquie, la violation des droits de lghomme des populations 
enclavées, etc. 9 sont indissociables des visées expansionnistes dU h.lVerne~@nt tU?X. 

Il est éminemment regrettable qu'à cette situation inacceptable, qui constitue une 
violation flagrante de la Charte des Nations Unies, de tous les principes du droit 
international et des résolutions expressément adoptées par lvOrSanisatlon des 
Nations Unies SU la question de Chypre, svajoute un élément de plus : la suppression 
de la livre chypriote comme monnaie légale danS 18 zone OCCUPée de Chypre- 
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Xl l? * e:st ym.R étonnant que les entretiens intercommunautaires actuellement 
Pal r'mXr:; mtls votl"t2 61:ide nYaient JusquPà présent !&re prosress&. 

Le Gmkwm3e2scn~ de la Républ.ique de Chypre continue 3, croire que la solution 
4e! 5 wTnb2. hrs rl~ la co:mmunauté ch;ypriote turque passe par le retrait des forces 

1;:.1r'wt‘w dP~c~uw,t;ic~n. et la cessation de toute iniérence étrangère dans les affa-iX*?Z 
de La lth~ml&i rluc: de Chypre ) conformément aux résolutions de IfOrganisation des 
:-iuAiiens Unies, Las -problèmes économiques des Ch?rpriotes turcs ne peuvent se 
r~~~~)ud~~~ rplC? dans 3-e cadre d9une économie chypriote unifiée, d'une Chypre unie, et 
non DR9 sur la hase du '"principe de lgunification économiq,ue avec la Turq.uie'l, que 
la Turquie cherche à imposer. 

i'un ~)ouvcrn~Xn~tt vous prie dsuser de toute votre influence auprès de la Turquie 
;!>OU~ quselLe renonce à sa politique contraire a l'indépendance, à la souverainet6, 
& IVint6Srité terri-toriale et à l'unité de la République de Chypre et adopte une 
attitude com~rs,tibL~ avec ses engagements en tant que membre de la communauté 
internationalcI 

ce vous serais obligé ae bien vouloir -faire distribuer le texte de la orésente 
lettre comnte :loc~~emt de l'Assembl6e génkale, au titre du point 37 de l'ordre du 

,jour 3 et du ConseL de sécurit6, 

L'Ambassadeur, Ad--" .__ _ 
RePrGsentant permanent de la ~rclu~ ----i-- -------- _ I_ -,-_ --- 

auprès de 170wanisation des ----"~~"-- - _.-. -.-.A -- -.A- 
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